
Le comité approuve donc les points de vue et les sentiments

exprimés dans la communication du CLC et le rapport du Tribunal

sur la "CSTV" (1982). Toutefois, il faut reconnalître que le

choix d'un système permettant de réaliser de tels objectifs non

commerciaux ne peut etre effectué par le marché lui-meme. Par

conséquent, c'est au gouvernement qu'il Incombe de choisir et de

désigner le ou les systèmes de distribution de services de

télévision payante.

4.11 En ce qui concerne le rôle du gouvernement dans la

sélection d'un système de distribution, le Ministère "couvre sa

mise". Son rapport de février 1989 et l'explication qu'il a

ensuite fournie A ce sujet favorisaient une solution axée sur le

distribution :


